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Le mot du Maire 

 

Budgets 2003 votés et démarrage des chantiers 
Dans sa séance du 27 mars 2003 le conseil municipal a adopté les comptes 

administratifs 2002 et voté à l’unanimité les budgets 2003 du service 
d’assainissement et de la commune. En section d’investissement, un programme 
de 668 800€ est inscrit dans le chapitre des immobilisations en cours. 

Les travaux démarrent en ce début avril par la plantation des végétaux à 
l’entrée du bourg, rue de l’Argoat. L’ordre de service est donné à l’entreprise 
adjudicataire d’effectuer, à compter du 28 avril les tranchées et la pose de 
canalisations de la 4ème tranche d’assainissement dans la rue du Parc Yen. Afin 
de ne pas encombrer deux rue à la fois, la continuité de la réfection de la 
chaussée et de quelques conduites d’eaux pluviales défectueuses de la rue de 
l’Argoat ainsi que l’aménagement du carrefour du calvaire sont programmés à la 
mi-mai. 

La réhabilitation de 3 logements locatifs au 12 place de l’église se poursuit 
sans interruption suivant le planning établi. Après la réfection de la couverture, 
les menuiseries extérieures prennent place cette semaine. Les plans affichés en 
Mairie (bureau de gauche) peuvent être consultés et les demandes de location 
déposées dès à présent. 

La consultation des entreprises pour le programme de réfection de la voirie 
va être lancée prochainement ainsi que pour l’aménagement des aires de trottoirs 
à la cité des fleurs. 

Les plans de la construction du local technique sont en cours d’élaboration 
pour la demande du permis de construire et la présentation d’un dossier de 
subvention au titre de la D.G.E.  

Un projet de création de parking derrière la salle polyvalente est également 
en cours d’élaboration par les services de la D.D.E. 

Une réunion s’est tenue en Mairie dernièrement afin de déterminer le 
planning de la construction des 6 logements locatifs à la coté du stade. La 
maîtrise d’ouvrage est assurée par Bretagne Sud Habitat (ex office H.L.M.) Les 
accès aux futurs logements, à la charge de la commune, viennent d’être 
partiellement réalisés et le gros œuvre démarre le mois prochain. Les plans sont 
également affichés en Mairie et les candidatures attendues. 

En plus de ces projets communaux, il faut noter plusieurs rénovations de 
particuliers en cours et des constructions neuves en prévision. 

 
Henri Blanchard 
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BUDGET 2003 
 
 

→→→→ SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

DEPENSES MONTANTS (€) 
Charges à caractère général 208 645 
Charges de personnel et frais assimilés 145 245 
Autres charges de gestion courante   87 293 
Atténuation de produits     2 000 
Charges financières   27 580 
Charges exceptionnelles    36 660 
Virement à la section d’investissement 121 266 

TOTAL 628 689 
 

RECETTES MONTANTS (€) 
Produits de services, du domaine et ventes diverses   57 300 
Impôts et taxes 159 245 
Dotations, subventions et participations 271 797 
Autres produits de gestion courante   18 687 
Atténuation de charges   18 000 
Produits financiers          15 
Produits exceptionnels   35 960 
Transferts de charges    1 005 
Excédent de fonctionnement reporté   66 681 

TOTAL 628 689 
 
 

→→→→ SECTION D’INVESTISSEMENT  
 

DEPENSES MONTANTS (€) 
Remboursement d’emprunts et dettes   60 550 
Différences sur réalisations d’immobilisation   33 890 
Immobilisations corporelles   15 025 
Immobilisations en cours 668 810 
Dépenses imprévues        317 
Déficit d’investissement reporté    54 110 

TOTAL 832 702 
 

RECETTES MONTANTS (€) 
Dotations, fonds divers et réserves   71 995 
Subventions d’investissement  304 360 
Emprunts et dettes assimilées  291 351 
Immobilisations corporelles   38 030 
Comptabilité distincte rattachée     5 700 
Virement de la section de fonctionnement  121 266 

TOTAL 832 702 
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BUDGET 2003 
 

 
→→→→ TAUX D’IMPOSITION 2002  
 
 Les taux d’imposition restent inchangés pour cette année. 
 Le produit fiscal s’élève à 134 349 €. 
 

- Taxe d’habitation : 13.52% 
- Taxe sur le foncier bâti : 17.45% 
- Taxe sur le foncier non bâti : 45.80% 

 
 
→→→→ PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS  
 

- Achèvement de l’aménagement de la rue de l’Argoat et du carrefour du calvaire. 
- Réhabilitation de 3 logements locatifs au 12 place de l’église. 
- Construction d’un local technique. 
- Accès aux logements H.L.M et réfection des aires de trottoirs à la cité des fleurs. 
- Acquisition d’un photocopieur à la Mairie. 
- Travaux de voirie. 

 
 
→→→→ SUBVENTIONS  (Associations communales) 
 
O.G.E.C. Ecole privée : convention 12 320 
O.G.E.C. Ecole privée : fournitures   1 628 
Garde Saint Eloi : football     765 
Ecole Notre Dame : voyage scolaire     660 
O.G.E.C Ecole privée :arbre de Noël          402.60 
Ass. Ecole publique : voyage scolaire     375 
Section gym de la GSE     230 
Ass Ecole publique: arbre de Noël          228.75 
Club de l’Age d’Or     155 
Réseau d’écoles     155 
Amicale des chasseurs     155 
Amicale des pompiers     100 
Ass. Amis de la Fontaine      160 
Ass. Les Guignols sur l’Estrade       80 
Ass. De randonnées de Kerfourn        80 

TOTAL 17 494.35 
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RAPPELS DE LA MAIRIE 

 
 
 

Délégations aux commissions de la Communauté de Communes 
 
 Suite au renouvellement du Conseil Communautaire le conseil Municipal est 
représenté dans les commissions suivantes : 
  Henri Blanchard : -Président de la Commission d’appel d’offres. 
     -Délégué au développement économique. 
 
  Thierry Jéhanno : -Délégué au logement social. 
 
  Joël Marivain : -Délégué à l’environnement. 
 
  

Encombrants 
 
 Les personnes qui désirent se débarrasser des encombrants peuvent s’inscrire à la 
mairie afin de pouvoir organiser un ramassage au mois de juin.. 
 
 

Concours de maisons fleuries 
 
Les personnes intéressées par ce concours peuvent s’inscrire en Mairie 

jusqu’au mardi 20 mai.  
N’attendez pas le dernier moment ! 

 
 

Site de la Fontaine Saint Eloi 
 
 Il a été constaté que des déchets végétaux ont été déposés sur le site de la fontaine. 
Nous rappelons que les particuliers ne peuvent y déposer aucun déchet. Afin que ce site ne se 
transforme en décharge municipale, veuillez amener vos déchets à la déchetterie. 
 

Horaires déchetterie de Gueltas 
Lundi :  10h00 – 12h00  14h00 – 18h00 
Jeudi :  10h00 – 12h00  14h00 – 18h00 
Samedi: 09h30 – 12h30  14h00 – 18h00 

 
 

Chiens en divagation  
 
 Malgré les différentes mises en garde, le problème subsiste. Afin que chaque citoyen 
puisse se déplacer en toute sécurité sur le territoire de la commune, il est demandé aux 
propriétaires de ne pas laisser leurs animaux sur les voies publiques.  
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Branchement des particuliers à l’assainissement 
 

L’article L.33 du Code de la Santé Publique rend obligatoire le raccordement des 
immeubles aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques, dans un délai de 
deux ans après leur mise en service. 
 Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant le branchement sous 
domaine public sont à la charge des propriétaires. Les travaux peuvent être réalisés par les 
propriétaires eux-mêmes ou par une entreprise de leur choix. Le service technique de la 
Mairie ou un élu responsable sera avisé et passera constater la conformité des travaux avant le 
recouvrement des tranchées. 

A partir du 1er mai les immeubles situés sur les rues ci-dessous doivent s’y conformer :
   -rue St Vincent 
   -Cité des fleurs 
   -rue du Four 
   -rue des Templiers 
   -Place de l’Eglise 
   -rue du Hent Don 
   -rue des Ajoncs 
   -rue du Parc Yen (réalisation 2001) 
 
 

Le dépistage du cancer du sein dans le Morbihan 
 
 Le dépistage du cancer du sein pour les femmes de 50 à 74 ans a été lancé le 1er 
janvier 2003 dans le Morbihan par l’ADECAM (Association pour le Dépistage des Cancers 
en Morbihan), structure officielle chargée de son organisation 
 
 Plus de 90 000 femmes vont être invitées par leur médecin et par courrier individuel à 
bénéficier gratuitement, tous les 2 ans, d’une mammographie de dépistage. Cet examen sera 
réalisé par le radiologue de leur choix, si ce dernier participe à la campagne. 
 
 Le cancer du sein est le cancer, de loin le plus fréquent chez la femme (plus de 30 000 
nouveaux cas par an en France) et la principale cause de mortalité féminine par cancer. Dans 
le Morbihan, plus d’un nouveau cas par jour est détecté. Or, plus ce cancer est détecté tôt, plus 
son traitement est efficace. La mammographie est actuellement le moyen le plus simple pour 
détecter un cancer du sein avant même qu’il ne soit palpable. 
 
 La campagne de dépistage doit permettre aux femmes de 50 à 74 ans, tranche d’âge 
dans laquelle cette maladie est la plus fréquente, de mettre toutes les chances de leur côté pour 
préserver leur santé. Dans le Morbihan, son financement est assuré par le Conseil Général du 
Morbihan, les Organismes d’Assurance Maladie et la D.D.A.S.S. 
 
 Rappelons que le programme national de dépistage du cancer du sein a été décidé par 
les pouvoirs publics, dans le cadre d’une politique de lutte contre le cancer. Il est 
progressivement mis en place dans tous les départements. 
 
 
Renseignements à l’ADECAM : 02.97.40.29.39 
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LE COURRIER DES ECOLES 

 
 

Ecole Jean de la Fontaine 
 Ce 2ème trimestre a été rythmé par plusieurs temps forts. Ainsi le 8 février les enfants 
de l’école ont découvert le Centre de secours de Kerfourn et les missions des pompiers 
volontaires. L’occasion de gravir la grande échelle et de faire naître peut-être quelques 
vocations… 

 Le 18 mars la tradition fut respectée, les enfants ont fêté Carnaval. Ils ont défilé 
costumé dans les rues et jeté quelques confettis avant de se réunir autour d’un bon goûter. 

Quelques jours plus tard, c’est avec beaucoup de plaisir que petits et grands ont accueilli 
les jeux de cour offerts par l’Association des Parents d’Elèves. Après les ballons-sauteur, 
les cordes à sauter, les ballons et le jeux de hockey, une dernière « surprise » prendra place 
dans prochainement dans la cour de l’école. Parallèlement, les activités éducatives organisées 
dans le cadre du Réseau d’Ecoles Rurales se poursuivent. 

Tous les élèves ont assisté à un spectacle de marionnettes, « le tri Désencadré », qui leur 
a permis de découvrir des tableaux de Paul Klee ou Chagall de façon vivante et ludique. Le 17 
avril, les plus jeunes découvriront la musique des Andes à Loudéac. Ce même jour, les plus 
grands visiteront une station d’épuration afin de préparer la classe de rivière organisée à 
Belle-isle-en-terre (22) du 15 au 21 juin pour tous les enfants du Réseau. 

Enfin, dans le cadre du Réseau d’Education Prioritaire (R.E.P.) les enfants du réseau se 
retrouveront pour une soirée chorale à Rohan en mai. Puis quelques journées « fortes » 
marqueront la fin de l’année : défi-lecture, hexathlon et fest-deiz à Bréhan pour clore l’année 
de façon conviviale. 

N’oubliez pas : le dimanche 22 juin les enfants et leurs parents vous attendent 
nombreux pour leur kermesse annuelle. 

 

Pour l’année scolaire 2003-2004, il est possible d’inscrire vos enfants dès à présent. 
Contactez l’école au 02.97.38.32.87. ou passez directement nous voir à l’école. 

L’équipe enseignante. 
 
 

Ecole Notre Dame 
Tout au long de l’année scolaire, les enfants bénéficient du centre multimédia le 

mardi  après-midi. 
 Au cours de ce 2ème trimestre, les primaires se sont rendus une fois par semaine à la 
piscine de Pontivy. Les élèves des cycles 1 et 2 ont aussi pu assister à Noyal-Pontivy à un 
spectacle proposé au niveau des écoles du réseau. 
 Le samedi 15 mars, les enfants ont été heureux d’être applaudis par les Kerfournois 
lors du défilé du Carnaval. 
 Le vendredi 28 mars, les enseignantes ont proposé aux élèves de participer à une 
action pour le carême. Ils ont été invités à un « bol de riz » moyennant la somme d’un ticket 
de cantine. La somme récoltée, 95 €, sera reversée au C.C.F.D. pour son action en faveur de la 
paix et le soutien apporté aux pays les plus pauvres. 
 Les temps forts du 3ème trimestre vont être la participation à la journée sportive du 
réseau le 20 juin à Noyal-Pontivy, ainsi que la traditionnelle sortie scolaire courant juin. 
 Du côté associatif, les parents préparent d’ores et déjà la kermesse du dimanche 15 
juin. 
 

L’équipe enseignante. 
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LE COURRIER DES ASSOCIATIONS 

 

La Garde St Eloi 
 

      La saison 2002-2003 arrive dans sa dernière ligne droite. Pour 
l’heure, le bilan est très satisfaisant. L’équipe A est 3ème de son groupe. 
La B a assuré depuis quelques dimanches déjà son maintien en 2ème 
division et se situe en milieu de tableau. Quant à l’équipe C, elle a été 
présente tous les dimanches pour disputer ses matchs, chose très 
positive et se situe dans la première partie de son groupe en 3ème 

division.  
Bravo à tous les joueurs qui par leur motivation, leur présence eux entraînements et aux 

matchs ont contribué à la réussite de la G.S.E. cette saison. Un dernier effort est demandé 
pour affronter les 3 dernières rencontres de cette saison afin d’obtenir autant de résultats 
positifs. 

Le dernier dimanche de championnat, le 18 mai, la G.S.E. rencontrera l’équipe B des 
moutons blancs. A l’issue de ce match, des grillades seront offertes à l’ensemble des joueurs 
et supporters.  

L’assemblée générale de la G.S.E. prévue initialement le samedi 31 mai est reportée au 
samedi 07 juin. Le programme devrait en être le suivant : 

18h30 :  Assemblée générale 
20h00 :  Apéritif 
20h30 :  Buffet et soirée 

Pour une bonne organisation de cette soirée, des cartes seront mises en vente dans les 
commerces et avec des dirigeants. 

A très bientôt. 
Le Président 

Thierry JEHANNO 
 
 
 

Le Club de l’Age d’Or 
 
Suite aux élections du 18 janvier et à la réunion du Conseil d’Administration du 23 

janvier, le bureau du club a été modifié. Voici la composition du nouveau bureau : 
 

Président d’honneur :   Joseph Lannay 
 

Président :   Arsène Le Crom 
 

Vices-Présidents :   Roger Le Bigot, Armand Gainche, Francis Guillory 
 

Secrétaire :   Geneviève Jéhanno 
 

Trésorier :   Jean Claude Goudin 
 

Membres :   Henri Blanchard, Marcel Chapel, François Guillo, Marguerite 
Pérès, Marceline Le Potvin, Céline Pouillas, François Ropert. 

 

Le Club organise une soirée crêpes le samedi 17 mai 2003. 
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